
 
 DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES

BRETAGNE

Unité départementale de l'Architecture et du Patrimoine
du Finistère

 
Dossier suivi par : TANGUY Mikaël
Objet : Plat'AU - DECLARATION PREALABLE DE
CONSTRUCTION

 

 
Numéro : DP 029282 25 00007 U2901
Adresse du projet : RD 67 - Digue de Kerjean   29217
TREBABU  
Déposé en mairie le : 09/04/2025

Reçu au service le : 11/04/2025 
Nature des travaux: 

Demandeur :

Collectivité locale COMMUNE DE
TREBABU représenté(e) par Monsieur
BERTHEVAS Jean-Jacques
1 Le Bourg
29217 TREBABU

Ce projet est situé dans le site classé listé en annexe. Les articles L.341-7, L.341-10 et R.341-11 du Code de
l'environnement et R.425-17 du code de l'urbanisme sont donc applicables.
Après examen de ce projet, l'Architecte des Bâtiments de France émet un avis favorable.
 
S'agissant de travaux en site classé, cet avis est transmis au Préfet pour instruction.

                                                                                            Fait à Quimper
{{signature_placeholder}}

L'Architecte des Bâtiments de France
Monsieur Olivier THOMAS

Cet avis ne constitue pas une décision définitive sur le dossier. Cette décision sera prise par l’autorité compétente chargée
de délivrer les autorisations de travaux. Par conséquent, le demandeur ne peut pas débuter les travaux à la réception de cet
avis.

Le contrôle de la conformité des travaux sera réalisé en collaboration avec l'Architecte des Bâtiments de France en
application des articles L.462-2 et R.462-7 du Code de l'urbanisme.
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Signé électroniquement
par Olivier THOMAS

Le 16/04/2025 à 11:34



ANNEXE :
Site Classé de PRESQU'ILE DE KERMORVAN,BLANCS-SABLONS, ETANG DE KERJEAN,RIA DU
CONQUET,DPM:
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AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DU PAYS DE BREST – Antenne de Lesneven/CE de Lesneven 

13, Place Napoléon III – 29200 BREST 
 02 98 37 21 10 – TELECOPIE 02 98 37 21 11 – Courriel : atd.pays.de.brest@finistere.fr 

 

 
 

AVIS Déclaration Préalable DOSSIER DP n° 0292822500007 

 

Commune : TREBABU  
Lieu-dit : Digue de Kerjean  
Références cadastrales : Domaine routier départemental 
Pétitionnaire : Mairie de Trébabu  
Voie concernée : R.D. n° 67  – P.R. 38+350 à PR 38+494 

Réponse : 
 

 Cette demande de déclaration préalable concerne la création d’un cheminement piéton le long de 
RD 67 sur la digue de Kerjean  

 
-     Maintien de l’axe de la chaussée 
- Réduction de la chaussée à 5,80 m 
- Mise en place d’un revêtement sablé stabilisé sur l’accotement  
- Création d’un petit talutage  
- Mise en place d’une glissière de sécurité sur une section  
 
Le revêtement de chaussée datant 2021 est conservé, l’axe de la chaussée est maintenu. 
 
Il est à noter que la déclaration préalable ne constitue pas un dossier d’aménagement mais un 
accord de principe. La commune devra se rapprocher de l’ATD pour valider les choix techniques 
des aménagements (type de revêtement, structure du cheminement, type de barrière mise en 
place….).   
Le passage piéton matérialisé sur le plan ne pourra pas être implanté, en effet cela donnerait un 
faux sentiment de sécurité pour la traversée notamment pour les enfants.    
 
Le permissionnaire sollicitera auprès des services du Département une permission de voirie 
autorisant l’aménagement, et une convention d’aménagement et d’entretien sera rédigée une fois 
les choix techniques validés. 
 
Plusieurs points ont été soulevés lors des différents échanges qui seront à éclaircir dans le dossier 
d’aménagement, avec entre autre la sécurisation des piétons entre le cheminement et l’étang 
(prolongation du parapet sur l’ensemble, mise en place d’une barrière…..), la limitation de vitesse 
ainsi que la mise en place de glissière sur l’ensemble du parcours.      
  
 
Avis favorable sur le principe d’aménagement    

 
  



 
 
 
 

 
AGENCE TECHNIQUE DEPARTEMENTALE DU PAYS DE BREST – Antenne de Lesneven/CE de Lesneven 

13, Place Napoléon III – 29200 BREST 
 02 98 37 21 10 – TELECOPIE 02 98 37 21 11 – Courriel : atd.pays.de.brest@finistere.fr 

 

Date de transmission :  

19/05/2025 
 

BREST, le 19/05/2025  
 

Le Responsable de l’Antenne Lesneven Les Abers           
             

Alain L’HOSTIS 

Destinataire :  
Communes de Trébabu et Le Conquet 
Service instructeur CCPA/CCPI 

  

 

Copie :  
- Secrétariat -  
- A. L’HOSTIS 




